
87 % 13 %

QUOTA
"Barème" ou SOLDE DE LA 

TAXE D’APPRENTISSAGE

MODE D’EMPLOI
Taxe d’apprentissage

Dépenses libératoires  
effectuées par l’employeur 

Destinés au financement des formations 
initiales technologiques, professionnelles 
et aux actions d’insertion professionnelle

0,68 %
de votre masse 
salariale brute

Reversez votre solde de la taxe 
d’apprentissage au GIRPEH Pays de la 

Loire avant le 31 mai 2021

N•UAI : 0442707D

Le GIRPEH établit un reçu destiné à 
l’entreprise indiquant le montant versé 

et la date de versement

versés à votre OPCO de branche 
(opérateur de compétences), 

destinés au financement de 
l’apprentissage

versés en direct aux 
établissements habilités 
de votre choix

Bénéficiaires  
exclusifs : les CFA

Service JEUNES
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